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CENTRES D’ASILE FÉDÉRAUX

Le choix de l’implantation
des sites prend du retard
Alors que leur implantation de-
vait être présentée avant la fin de
l’année, la recherche d’emplace-
ments pour les nouveaux centres
d’asile fédéraux stagne. Jusqu’ici,
94 lieux ont été évalués et 28 se-
ront soumis à un «examen plus
approfondi». Les décisions tom-
beront dans les prochains mois,
au fur et à mesure. Les expertises
en matière de construction, les
études de faisabilité et les pro-
cessus de décision politique
concernant les différentes va-
riantes prennent davantage de
temps que prévu, justifie l’Office
fédéral desmigrations (ODM).

Les 28 emplacements en
cours d’évaluation n’ont pas été
dévoilés. Six régions ont été défi-
nies. La Suisse romande devrait
accueillir près de 1300 requé-
rants. Les autres devraient être
répartis entre le canton de Zu-

rich, le nord-ouest, la Suisse
orientale, la Suisse centrale, le
Tessin et le canton de Berne.

Pour accélérer les procédures
d’asile, Simonetta Sommaruga a
prévu de centraliser le système
en renforçant la capacité des
centres fédéraux. Le but est de
trancher 60% des demandes en
140 jours au lieu des quelque 700
que prennent aujourd’hui en
moyenne les cas complexes.

La Confédération dispose ac-
tuellement de 1400 places dans
ses cinq centres d’enregistre-
ment et de procédure ainsi que
de 600 places dans des structures
temporaires. Il est prévu de créer
un centre de procédure et un
maximum de trois centres de dé-
parts dans chacune des six ré-
gions afin d’héberger quelque
5000 demandeurs d’asile. ATS

SANTÉSUISSE

La fermeture d’hôpitaux est réclamée
Le président sortant de santé-
suisse, Christoffel Brändli, estime
nécessaire de fermer des hôpi-
taux en Suisse. Il accuse les can-
tons de maintenir «en partie des
structures hospitalières obso-
lètes» aumoyen de subventions.

Lorsqu’un hôpital n’arrive
pas à financer les traitements par
les forfaits par cas, il doit être dé-
mantelé et non développé, dé-
clare Christoffel Brändli dans
une interview diffusée hier par le
journal «Nordwestschweiz».

L’ancien conseiller aux Etats
grison, qui se retire à la fin de
l’année de la présidence de l’as-
sociation faîtière des caisses-ma-
ladie, fait référence au canton de
Saint-Gall, qui a versé plus de
800 millions de francs à ses hôpi-
taux. «Ce n’est pas de la gestion
financière», s’insurge-t-il.

Christoffel Brändli pointe
également les cantons, qui s’op-

posent à une concurrence plus
forte entre les hôpitaux. «Les as-
surés doivent avoir la possibilité
d’être traités dans toute la
Suisse», martèle-t-il.

Pour M.Brändli, santésuisse
doit militer activement ces pro-
chaines années pour la mise sur
pied d’un système uniforme de
financement. Cette mesure de-

vrait non seulement harmoniser
les différentes contributions can-
tonales pour les soins ambula-
toires et hospitaliers, mais aussi
empêcher les distorsions de
concurrence, poursuit-il.

La création en 2013 d’une
deuxième fédération faîtière
concurrente, curafutura, n’a pas
été «productive», estime par ail-
leurs le président de santésuisse.
Il espère que la situation pourra
être résolue «un jour ou l’autre».

Le conseiller national UDC gri-
son Heinz Brand, qui doit pren-
dre le relais à la tête de santé-
suisse en 2015, lance toutefois
une mise en garde dans la «Sü-
dostschweiz». Il est «illusoire de
s’attendre à une fusion des deux
associations à court terme». Il es-
père cependant pouvoir ouvrir
un dialogue avec le président de
curafutura, le conseiller national
PLR tessinois Ignazio Cassis. ATS

Christoffel Brändli. KEYSTONE

ADOS «DJIHADISTES»

La mosquée nie
être impliquée
La mosquée fréquentée par les
deux ados zurichois soupçonnés
d’être partis faire le djihad au
Moyen-Orient dément toute im-
plication dans leur radicalisa-
tion. L’association islamique ba-
sée à Embrach, près de
Winterthour, assure même les
avoir écartés à cause de leurs
tendances extrémistes.

Les deux jeunes de 15 et
16 ans, originaires des Balkans,
auraient fui en Turquie à la mi-
décembre. Leurs parents crai-
gnent qu’ils aient été recrutés par
l’Etat islamique. La police fédé-
rale a confirmé à la «Sonntags-
Zeitung» qu’une enquête sur des
soupçons de soutien à une orga-
nisation terroriste a été ouverte.

Le père de la fille et du garçon
soupçonnés est parti en Turquie
pour tenter de les retrouver. Il
avait indiqué que ses enfants
avaient fréquenté avant leur dé-
part le centre islamique à proxi-
mité deWinterthour.

Hier, la mosquée a souligné
que les adolescents ne s’étaient
en aucun cas radicalisés entre
sesmurs. Elle a également assuré
qu’ils avaient été priés de ne pas
revenir en raison «de leurs affini-
tés avec des courants extré-
mistes». L’association aurait en
outre prévenu les parents dès la
mi-novembre et s’est dit prête à
coopérer avec les autorités. APIC

EN BREF

UN SUISSE MEURT DANS
UN CARAMBOLAGE
SLOVÉNIE Un ressortissant
suisse de 25 ans a trouvé la
mort et 30 personnes ont été
blessées dimanche en Slové-
nie dans un carambolage pro-
voqué par de fortes chutes de
neige. L’accident a eu lieu sur
une autoroute du centre du
pays. ATS/AFP

DÉMISSION AU PDC
NEUCHÂTEL Le président du
PDC neuchâtelois, Vincent
Martinez, démissionne, a
annoncé hier la section canto-
nale du parti. Il ne se sentait
plus en mesure de concilier
son activité professionnelle
avec sa tâche de président,
notamment dans la perspec-
tive des élections fédérales de
l’an prochain. ATS

Berne nevolera pas à la rescousse
RAVAGEUR • Le canton de Fribourg ne recevra pas la manne de la Confédération en vue
de l’éradication du capricorne asiatique. Mais un petit coup de pouce reste envisageable.
PHILIPPE CASTELLA

Le canton de Fribourg devra se
débrouiller seul pour venir à bout
du capricorne asiatique. La
Confédération refuse d’ouvrir son
porte-monnaie pour lui venir en
aide. C’est ce qu’indique le
Conseil fédéral dans sa réponse à
une interpellation de Christine
Bulliard-Marbach (pdc/FR). Mais
la partie n’est pas encore tout à
fait perdue.

L’insecte venu de Chine a
frappé le canton par deux fois, à
Brünisried, en 2012, et cet été à
Marly, où deux foyers ont été dé-
couverts. Il a aussi été observé à
Winterthour, en 2012. C’est par le
biais de palettes en bois que ses
larves ont voyagé jusqu’en Suisse.

Coût d’un million par an
A Marly, plus de 160 insectes

adultes ont été récupérés et plus
de 700 arbres ont dû être coupés,
seuls ceux de 8 centimètres de
diamètre au minimum étant
comptabilisés, annonce André
Chassot, responsable du Service
phytosanitaire cantonal et de
l’opération d’éradication. Les ar-
bres abattus sont tous ceux appar-
tenant aux espèces privilégiées –
celles à bois tendre comme les
érables ou les bouleaux – par le
capricorne asiatique dans un
rayon de cent mètres autour d’un
foyer.

Le coût de cette opération
d’éradication est estimé à 1 mil-
lion de francs pour cette année,
précise André Chassot. Une
somme qui, au final, devrait être
multipliée par quatre, au vu des
mesures d’observation qui s’étale-
ront sur quatre ans.

Malgré l’ampleur des dégâts,
la loi actuelle ne permet pas à la
Confédération de venir en aide.
Ou plutôt, elle limite cette aide
aux forêts de protection contre les
dangers naturels (avalanches,
chutes de pierres, glissements de
terrain). La part fédérale se chiffre
alors à 40%.

«Je suis un peu déçue»
Le Conseil fédéral projette de

modifier la loi afin d’étendre cette
mesure à toutes les forêts. Il a
d’ailleurs déjà transmis un projet
de modification légale en ce sens
au parlement. La mesure devrait
être effective dès 2016.

En soi, il serait possible d’an-
ticiper cette mesure. Il faudrait

pour cela que le parlement dé-
clare l’urgence de cette révision.
«Mais comme la situation sur le
front du capricorne asiatique ne
s’est pas aggravée sensiblement
en Suisse et que les zones infec-
tées sont encore limitées locale-
ment, il n’est pas indiqué de dé-
clarer urgente la révision de la loi
sur les forêts», argue le gouverne-
ment. Il concède toutefois: «Le
nouveau foyer d’infestation à
Marly souligne néanmoins l’im-
portance dudit complément à la
loi.»

Cela ne suffit pas à consoler
Christine Bulliard-Marbach: «Je
ne suis pas surprise par cette dé-
cision, mais bien sûr un peu
déçue.» Elle analyse: «Comme
Fribourg est touché, cela appa-
raît comme une urgence ici.
De plus loin, on voit les choses
différemment.»

La conseillère nationale ne
désespère pas d’imposer l’ur-
gence de cette loi. Le problème,
c’est que le dossier est enmain de
l’autre chambre, le Conseil des
Etats, qui ne devrait pas aborder
cette révision en plénum avant la
session de printemps. Et pendant
ce temps, l’horloge tourne.

De l’espoir malgré tout
Reste que sa démarche pour-

rait tout de même aboutir à une
petite contribution fédérale. En
parallèle à la réponse à l’interpel-
lation, l’Office fédéral de l’envi-
ronnement (OFEV) a écrit à la
conseillère d’Etat fribourgeoise
Marie Garnier pour lui parler
des possibilités de cofinance-
ment sur la base de la loi actuelle.
Dans la foulée, «nous avons
constitué un dossier et l’avons
envoyé à Berne pour préciser
dans quelle mesure des forêts
protectrices sont touchées ou
menacées par le ravageur», in-
dique Samuel Russier, secrétaire
général de la Direction fribour-
geoise des institutions, de l’amé-
nagement et des forêts.

Or, des forêts de protection
sont incluses dans le périmètre de
surveillance autour de Marly, en
particulier dans la vallée du Got-
téron et le long de berges de la Sa-
rine. D’où l’espoir d’une petite
contribution fédérale, mais pour
2015 uniquement, les sommes ré-
servées pour 2014 étant déjà tota-
lement engagées, précise l’OFEV
dans son courrier. I

Si le canton de Fribourg va devoir financer en
quasi-totalité l’éradication du capricorne asia-
tique, on ne peut pas dire que la Confédération ne
participe pas à la lutte contre les ravageurs. C’est
elle qui finance les contrôles à l’importation pour
un coût estimé à un million de francs en 2014, in-
dique le Conseil fédéral en réponse à une autre
interpellation d’une parlementaire fribourgeoise,
la socialiste Ursula Schneider Schüttel. Ce mon-
tant d’un million couvre le travail de treize contrô-
leurs et celui des chiens renifleurs, qui inspectent
environ 2500 conteneurs par an. A cela s’ajoute
un autre million de francs pour financer des me-
sures en amont à long terme, comme le monito-
ring, les diagnostics, la recherche et développe-
ment ainsi que la sensibilisation.

La conseillère nationale demandait aussi dans
quelle mesure les entreprises importatrices sont
associées à la lutte contre le capricorne asia-
tique. Le Conseil fédéral lui répond que les impor-
tations de marchandises dans des emballages en
bois, provenant de pays hors de l’Union euro-

péenne, sont soumises à une déclaration obliga-
toire. La vente et la remise des marchandises
sont bloquées à titre préventif, jusqu’à ce que le
service phytosanitaire donne son feu vert ou pro-
cède au contrôle des marchandises à risque.
Les entreprises qui ne se conforment pas à
ces mesures encourent une amende jusqu’à
20000 francs. Si les contrôles permettent de dé-
couvrir des organismes nuisibles ou leurs traces,
la livraison est bloquée et, au besoin, la marchan-
dise gazée et l’emballage détruit. Les frais engen-
drés et les éventuelles pertes financières dues au
retard sont entièrement à la charge de l’entre-
prise responsable.

Ursula Schneider Schüttel n’est pas convaincue
par ce système d’incitation par la menace
d’amende. Elle préférerait qu’on sensibilise et
qu’on responsabilise davantage les entreprises,
notamment en les faisant participer financière-
ment aux contrôles qu’elles occasionnent et pas
uniquement aux frais liés aux palettes contami-
nées par des ravageurs. PHC

Le capricorne asiatique a frappé le canton de Fribourg par deux fois. ALDO ELLENA-A

LA CONFÉDÉRATION PARTICIPE TOUTDE MÊME


